
Après une année 2023 marquée par de nombreux événements, la suivante aura été plus calme. Le 
Conservatoire y a poursuivi sa politique de préservation des espaces naturels remarquables de la 
région. Tout d’abord en concluant deux dossiers d’importance : obtenir la gestion de 32 hectares 
du marais de Jean-Varenne à Thizay, dans l’Indre, et celle du site de la Petite Loire, sur 68 hectares 
de domaine public fluvial, dans le Loir-et-Cher, deux sites majeurs à l’échelle régionale. Avec la 
lande de Rastigné et le partenariat avec l’armée sur les landes du Ruchard, en Indre-et-Loire, le 
Conservatoire se positionne désormais sur ces milieux peu représentés dans notre région mais ô 
combien riches en biodiversité.
La préservation des espaces naturels et de leurs espèces passe également par la mise en œuvre 
de plusieurs opérations et programmes transversaux : cellule d’appui technique aux zones 
humides, pôle espèces exotiques envahissantes, plans régionaux d’action en faveur de l’outarde 
et des papillons de jour, animations de nombreux sites Natura 2000… Un travail trop peu mis en 
exergue mais pourtant de grande importance !
Autant d’actions conduites avec détermination par notre équipe salariée qui a connu plusieurs 
changements au cours de cette année. Un poste d’assistante communication est venu la renforcer 
tant les besoins dans ce domaine étaient criants. Il en résulte toute une gamme de nouveaux 
outils qui contribueront à mieux faire connaître le Conservatoire.
Côté vie associative, 2024 a connu une hausse du nombre de nos adhérents après la légère 
décrue de l’année dernière. Développer l’adhésion reste l’une des priorités de notre association 
tant l’engagement bénévole est nécessaire pour épauler l’équipe salariée. 
Je terminerai ce rapide tour d’horizon des faits marquants de 2024 en évoquant nos finances, le 
nerf de tout notre travail. Grâce au prêt de la Région, l’an dernier, et le solde de tous les dossiers 
Feder et Feader, notre trésorerie a repris des couleurs et l’exercice budgétaire s’achève sur un 
excédent.
Un bilan tout à fait positif, donc, qui ne peut qu’inciter à poursuivre les efforts engagés.

Michel Prévost
Président du Conservatoire d’espaces naturels Centre-Val de Loire

Retrouvez-nous sur www.cen-centrevaldeloire.org 
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Nouvel outil pour la protection 
des papillons
La liste rouge Papillons a été publiée par le Pôle faune de 
l’Observatoire régional de la biodiversité, que le Cen co-
anime depuis 2019. Validé 
scientifiquement par le Comité 
scientifique régional pour 
la protection de la nature 
(CSRPN) et le Comité français 
de l’Union internationale pour 
la conservation de la nature 
(UICN), ce document étudie 
les menaces qui pèsent sur la 
survie des papillons de jour et 
zygènes, avec pour résultat, 
une classification claire des 
menaces pour mieux protéger 
la biodiversité.
À retrouver sur https://www.
biodiversite-centrevaldeloire.fr

7 plans de gestion validés en 2024 (sites de niveau 1 et 2)

154 sites de niveau 1 sur 189 sont dotés d’un plan de 
gestion (nouveau ou renouvelé), document de référence pour le 
Conservatoire (80 % des aires protégées du Cen CVL).

Nombre de données saisies dans  
les bases de données faune - fonge - flore 346 589

Nombre d’observations nouvelles validées en 
2024 * 39 180

Nombre d’observations  
sur les sites Conservatoire 288 253

Nombre d’espèces patrimoniales présentes 
sur les sites Cen observées de l’origine à 2024 
(dont oiseaux nicheurs ou non)

696 (sur 1 013)
412 (faune)

284 (flore et fonge)

Nombre de sites dotés d’un plan de gestion 
réalisé et validé (dont renouvellement)

154 
(sur 186)

Nombre de sites LigerO ** suivis en 2024 18 sur 38 (dont 15 sites 
avec piézomètres)

Nombre de sites Sterf  *** suivis en 2024 12

Nombre de formations LigerO et total des 
participants 6 pour 27 participants

Nombre de conseils à la gestion des plantes 
invasives 30

 Tableau de bord « biodiversité »

Connaître

LISTE
ROUGE

Liste rouge des Papillons de jour et Zygènes
du Centre-Val de Loire

Pôle Faune

Ça bourdonne dans le Cher
Une étude sur les abeilles sauvages 
a été réalisée par l’association 
Arthropologia sur l’ENS des 
Chaumes du Patouillet (18). 123 
espèces ont été recensées dont 14 
espèces nouvelles pour la région 
et 34 pour le département du Cher. 
Parmi elles, Andrena fulvicornis 
et Megachile apicalis. Cette étude 
appuie l’importance des pelouses, 
ourlets et bois calcaires pour la 
conservation des abeilles.

Les découvertes 2024
 Les vieilles forêts du Cher (18) : sur la 

Tourbière des Landes, 22 arbres de plus de 
67,5 cm de diamètre (chênes pédonculés et 
pins sylvestres) ont été localisés. En Pays-
Fort, un chêne de 125 cm de diamètre a été 
repéré dans une forêt exceptionnellement 
mature. (a)

 Alors que le comptage des chauves-souris 
sur la grotte Chabot (36) est un rituel hivernal 
depuis 1988 avec Indre Nature et le Comité 
spéléologique de l’Indre, l’inattendu a frappé : 
1 443 rhinolophes euryales et 386 grands 
rhinolophes ont été recensés. Une sacrée 
colonie ! Ailleurs, on déplore cependant une 
baisse de 53 % d’individus sur le site de la 
Marnière Saint-Nicolas (45). Mais bonne 
nouvelle, 2024 est la seconde année de 
présence du petit rhinolophe sur ce site ! (b)

 Un inventaire sur les lépidoptères 
hétérocères a été mené sur le département 
d’Eure-et-Loir (28) et a permis de belles 
découvertes : 19 nouveautés pour le 
département et 4 espèces non revues depuis 
1867, dont 3 patrimoniales comme la demi-
lune blanche sur la RNR de la Vallée des Cailles 
et 26 nouveautés et 1 espèce redécouverte 
non revue depuis 1867 sur les Robichonneries 
(herminie grise). (c)

 Une station d’étoile d’eau découverte en 
2000 a été confirmée en 2024 sur une mare 
communale de Boullay-les-Deux-Églises 
(28) dans le cadre de l’étude sur l’état de 

Zoom sur

* la forte augmentation par rapport à 2023 s’explique par la validation en masse de données 
en attente depuis 2018.
** indicateurs LigérO de suivi des zones humides : www.ligero-zh.org
*** suivi temporal des (papillons) rhopalocères de France

Du côté de la faune invasive
Depuis juin 2022, le Conservatoire a repris l’animation du Groupe 
de travail Faune invasive qui a travaillé sur la constitution d’une 
liste régionale des espèces exotiques envahissantes pour ce 
groupe. Au total, 167 espèces exotiques ont été évaluées avec 
l’appui du réseau d’acteurs réuni pour une session de travail le 1er 
octobre 2024. Ce travail doit aboutir au 1er semestre 2025.

Du côté des zones humides
La Cellule d’appui technique aux zones humides (CATZH) propose un accompagnement 
personnalisé aux maîtres d’ouvrage dans l’étude des zones humides et la détermination 
des actions à mener. En 2024, 20 échanges avec 10 structures ont été menés.

Étude d’un boisement alluvial
Dans le cadre d’un projet tuteuré 
sur le sujet de la caractérisation des 
boisements alluviaux sur le site de 
l’Île à Gaston (45), un groupe d’élèves 
en licence professionnelle au Legta 
des Barres a réalisé un bilan sur l’état 
de conservation du boisement. Sur la 
surface étudiée, les résultats attestent 
d’un taux de dépérissement de 13 %, 
principalement sur les frênes.  À noter, 
le robinier faux-acacia représenterait 
3 % du peuplement inventorié. Une 
forêt naturelle donc à surveiller !

(a)

(b)

(c)

(d)

conservation des mares communales de l’Agglo du Pays de Dreux. Elle 
a également été découverte cette année à l’Étang de Beaumont (41) par 
l’OFB. (d)
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Budget et partenaires

De nouvelles conventions pour 2024
 Signature d’une convention de coopération liant la ville de Dreux et le Conservatoire 

pour la préservation des sites du Pont Hoddé et de la Côte du Buisson (28) à travers 
l’écopâturage. (a)

 Deux pour le prix d’une : la signature de conventions autour de l’ENS Petite-Loire (41) 
sur les communes de Muides-sur-Loire et Suèvres a permis de confier la gestion des 68 
ha de site au Conservatoire et a validé un parrainage entre le Cen et le collège Marie-
Curie de Saint-Laurent-Nouan. Le plan de gestion sera prévu pour 2026 et des projets 
pédagogiques seront menés en lien avec la Maison de la Loire de Saint-Dyé. (b)

 Le 19 avril, suivant la labellisation du site des Prés Bizet (18) en Espace naturel sensible, 
le Conservatoire a signé un partenariat avec le Département du Cher et la Communauté 
de communes de Vierzon Sologne Berry, faisant de ce site le 13e ENS dont le Cen est 
gestionnaire. Ce bocage solognot de 6 ha est composé de pelouses sèches et de prairies 
humides. Parmi les espèces menacées identifiées, s’y trouvent le cuivré des marais, le 
nacré de la sanguisorbe, l’écaille des steppes et le criquet des marais. La flore n’est pas 
sans reste avec l’orchis incarnat, la sanguisorbe officinale ou encore l’osmonde royale. (c)

 Une convention de partenariat entre le Conservatoire et le Camp militaire du Ruchard 
(37) a été signée à l’occasion du premier comité de pilotage du plan de gestion du camp. 
Le site, recouvert majoritairement de landes et de boisements, recèle une biodiversité 
remarquable. Cette convention s’intègre dans le cadre de la coopération entre la Fédération 
des Conservatoires et le ministère des armées. (d)

En 2024, le Cen Centre-Val de Loire continue 
d’agrandir ses aires protégées

Un résultat net bénéficiaire de 13 K€

Un résultat d’exploitation net positif de 8 K€

Un budget de 3,5 millions € dont près de 860 K€ de   
         sous-traitances 

Plus de 700 K€ de dépenses de sous-traitance (gestion)

Protéger

Fonds européens : l’ensemble des dossiers déposés pour des 
paiements ont été instruits et les demandes de paiement en attente 
sont rentrées dans un cycle normal de traitement.
Département, Région, État : l’équilibre budgétaire est assuré grâce 
au Plan de relance et au Fonds vert ou encore au Plan de résilience 
de l’Agence de l’eau Loire-Bretagne. Baisse de la CPO avec l’État et 
montants à crédits constants par la Région et les Départements.
Fonds vert : la forte mobilisation des financements sur actions 
aura permis de dégager des fonds propres et 
libres de droit pour mener à bien des actions 
d’ampleur qui vont renforcer la capacité d’actions 
opérationnelles.

Répartition des investissements
Le graphique ci-après présente la répartition des investissements 
du Conservatoire selon les quatre axes : connaître (5 %), protéger 
(21 %), gérer (57 % et 14 %) et valoriser (3 %). L’axe « gérer » est 
scindé en deux fractions pour mettre en évidence la part des 
travaux réalisés par des entreprises ou associations d’insertion 
professionnelle (14 %).

5 266 ha de surface foncière

189 sites protégés

151,49 ha acquis ou en renouvellement de 
conventions sur 18 aires protégées, dont :

110,40 ha sur 3 nouveaux sites

Des arrêtés pour l’Eure-et-Loir
 Après cinq années de travail acharné sur le sujet, 2024 voit enfin arriver la signature 

de l’arrêté préfectoral de protection d’habitats naturels concernant les 150 ha de pelouses 
sèches de l’aérodrome de Châteaudun (28). La gestion est confiée à la Communauté de 
communes du Grand Châteaudun.

 Puis c’est pour le Croc Marbot (Marboué) qu’est signé un arrêté concernant les  
cavités du site en novembre.
Deux belles avancées dans la protection d’espaces sensibles !

Des crapauducs dans le 
Loiret
Financés par le Fonds vert, le Département du Loiret 
et Beauval Nature, des passages petite faune sont 
installés en décembre sous la route longeant le 
site des Mares de Villenouan à Lailly-en-Val (45). 
Des travaux d’ampleur pour un budget de 520 000 
euros, démarrés en octobre et finalisés en décembre. 
L’objectif, permettre aux petits animaux de traverser 
la route sans craindre le trafic routier et surtout... 
permettre au pélobate brun d’aller coloniser d’autres 
mares ! Rappelons que LNE, en partenariat avec 
Beauval Nature, participent à l’étude et la préservation 
de ces amphibiens sur notre site.

Quand les sites s’agrandissent...
 Le Conservatoire acquiert 8 ha supplémentaires de pelouses calcicoles et de 

boisement sur les Pelouses du Bois du Roi (36), sur la commune des Bordes, 
ajoutés aux 6,62 ha déjà en gestion. Cette extension a été possible grâce à l’aide 
financière de la société de développement éolien EDPR et à l’appui technique de 
la Safer. (f)

 Les Prairies de l’Ouanne (45) ont également fait l’objet d’acquisitions de 
parcelles supplémentaires de 8,65 ha, ainsi que les Varinnes (45) avec trois 
nouvelles parcelles dont une en Obligation réelle environnementale (ORE) 
signées entre juillet et octobre 2024 pour 6,30 ha et le Méandre de Guilly (45) 
pour 3 ha. (g)

 Le site de Moronville (28) renouvelle sa convention d’usage avec le 
Conservatoire et la prolonge jusqu’en 2039 sur une surface de 12 ha. (h)

Zoom sur

(a)

(b)

(c)

(d)

(f) (g) (h)

3

https://www.biodiversite-centrevaldeloire.fr
https://www.biodiversite-centrevaldeloire.fr


Restauration
711 886.89 €

83 %

Entretien de milieux
104 035.00 €

12 %

Clôtures et 
pâturage

31 331.52 €
4 %

Achat de 
matériel

3 483.79 €
1 %

Gestion des invasives
2 120.00 €

0 %

Libre évolution
1 050.00 €

0 %

En 2024, 30 conseils en gestion des plantes invasives ont été dispensés auprès des gestionnaires 
(publics ou privés), apportant connaissance des techniques, des choix et une aide à la prise de 
décision sur la stratégie d’intervention à mener.
En partenariat avec la Fredon Centre-Val de Loire, le Cen propose des chantiers d’arrachage lors 
de la journée internationale de lutte contre l’Ambroisie. Les deux chantiers prévus en juin dans le 
37 et le 18 ont dû être annulés à cause du temps ou par manque de développement de l’espèce.
La gestion des zones humides par le biais d’un appui technique n’est pas sans reste avec 74 
échanges et 5 Copil menés avec 20 structures.

La restauration et l’entretien des sites

Quelques gros travaux en 2024
 Sur l’ENS de la vallée de l’Aigre, sur le site de Moulin Rouge 

(28), l’entreprise Cirade environnement a été retenue par le 
Conseil départemental pour la restauration des ripisylves et 
de l’ancienne peupleraie. L’objectif : arracher la végétation 
ligneuse à la pelle mécanique avec rebouchage des drains. 
Montant des travaux : 5 000 € (a)

 Direction le Bec d’Allier (18-58), où des travaux de 
restauration de la prairie de Port Aubry (Natura 2000) ont 
été menés grâce à du matériel acquis par la subdivision 
gestion de la Loire de la DDT58. À l’occasion d’un partenariat 
avec la mairie de Cosne-Cours-sur-Loire, le Cen a apporté 
un accompagnement technique et des conseils auprès 
de la SubdiLoire pour l’acquisition du matériel et l’action de 
restauration, expérimentale pour l’habitat visé. (b)

 À l’automne, 10 élèves de la MFR de Chaingy et leur 
enseignant se sont rendus sur les rives de Beaugency (45) à 
l’occasion d’un chantier d’étrépage des pelouses sur sable. 

  Près de 86 agriculteurs et 
éleveurs partenaires de la gestion des 
espaces ouverts préservés par le Conservatoire 
sur 56 sites.

  12 éleveurs dans le cadre de l’opération 
Pasto’Loire : 6 dans le Loiret, 2 dans le 
Loir-et-Cher, 2 dans le Cher et 2 en Indre-et-
Loire.

Gérer
70 opérations sous-traitées sur 43 sites

16 opérations d’entretien sur 15 sites

15 opérations de restauration sur 12 sites

3 nouvelles opérations d’entretien par pâturage 
sur 3 sites

Zoom sur
Vous avez dit pâturage ?
Au début du printemps, 66 brebis Noire du Velay 
sont arrivées sur la Pelouse de Vau (45), après 
30 ans d’absence, pour poursuivre l’entretien 
des pelouses qui ont fait l’objet d’un chantier de 
restauration avec la MFR de Chaingy, les salariés 
du Cen et l’entreprise paysagiste IdVerde. Sur 
les îles de Bonny (45), 250 moutons sont arrivés 
en avril, puis 350 en novembre, en passant 
également par la Plage de Beauget et les rives 
d’Ousson (45).
Sur l’Étang de l’Isle (28), ce sont 300 mètres 
linéaires de clôtures qui ont été installées en 
attendant l’arrivée de chevaux d’un partenaire 
local. La mise en place du pâturage équin 
permettra d’entretenir cette zone (fortement) 
humide. Toujours en Eure-et-Loir, l’ENS de 
Mézières-Écluzelles (28) a accueilli 26 moutons 
prêts à travailler pour maintenir le site ouvert !

Dommages... et intérêts
Deux sites du Loiret ont subi des actes de vandalisme en 2024 : un incendie sur la 
Sablière de Cercanceaux (45) a détruit un observatoire et quelques panneaux et le site 
des Varinnes (45) a vu sa boîte aux lettres partiellement détruite. Des dégâts déplorés 
et déplorants !
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Chantiers d’automne 
Dans le cadre de l’opération du réseau des Conservatoires 
d’espaces naturels, plusieurs chantiers ont été organisés 

sur nos sites : aux Grands Buissons (45), sur les Friches des Parterres (45) (chantier 
salariés), le Pont Hoddé (28), les Rives de Beaugency (45), l’Île du Gros Ormeau (Val 
de Montlouis 37), la Frillière (Val de Montlouis, 37), l’ENS des Prairies du Fouzon (41), 
rassemblant 156 participants.

(a)

(b)

(c)

(d) (e)

Consistant à remettre le sable à nu, ces travaux permettront de ralentir l’envahissement des graminées et de la fruticée 
et donc de limiter l’enfrichement. (c)

 L’Étang de Beaumont (41) a quant à lui fait l’objet d’une réalimentation en eau, au niveau de Neung-sur-Beuvron. Un 
remplissage progressif de l’étang permet d’assurer un lieu favorable à la nidification des oiseaux d’eau. Des travaux de 
réouverture du bras de contournement, de confortement de la digue et de curage ont été également menés. La bonde 
a été remplacée. (d)

 Des actions de restauration de milieux ouverts par broyage sous-traitées, ont été menées sur 12,52 ha sur les 
prairies de l’Ouanne (montant des travaux : 260 000 €) et 3,31 ha du Marais de Mignerette (45) (montant des travaux 
: 120 000 €). Ces derniers ont dû être arrêtés en novembre à cause des conditions météorologiques. (e)

 D’autres travaux de restauration d’ampleur ont été engagés sur : l’Étang Massé (36) : travaux de restauration de 
roselière (121 000 €), Les Puys du Chinonais (37) : restauration de milieux ouverts (122 000 €).

Répartition des dépenses de gestion 
sous-traitées

En 2024, le Conservatoire et ses partenaires, ont proposé 
350 actions de sensibilisation. Près de 2 120 jeunes (hors 
scolaires) ont été sensibilisés et 31 projets d’éducation ont 
été menés sur le territoire pour plus de 1 270 écoliers.
19 chantiers ont été organisés (dont 14 dans le cadre de 
Chantiers d’automne) et ont rassemblé 177 personnes.  

Valoriser

Plus de 7 500 personnes sensibilisées.

La vie associative du Cen
Cet hiver, plusieurs chantiers bénévoles se sont déroulés, 
dont un au Verger de la Frillière (37). Objectif  : une 
taille hivernale des arbres fruitiers pour favoriser leur 
repousse au printemps, 
ainsi qu’une pose de 
grillage autour des 
arbres pour les protéger 
de la gourmandise  des 
brebis solognotes qui 
pâturent le site depuis 
2023.
Un bilan mitigé pour Photo’Cen. Sur les cinq sorties 
prévues, une seule a pu avoir lieu, 
à l’Éperon de Roquezon (41) chez 
nos collègues du Cen Loir-et-Cher. 
En cause : le manque d’inscrits et la 
météo printanière peu clémente. 

Inauguration de la petite boucle à Massé-Foucault
Dans l’Indre, le sentier d’1,7 km sur la Réserve naturelle régionale 
Terres et Étangs de Brenne, Massé-Foucault (36) s’est dévoilé 
à l’occasion des dix ans de 
la réserve. L’occasion d’une 
inauguration sous le soleil avec le 
Président de la Région Centre-Val 
de Loire François Bonneau. Une 
bien belle balade !

Le Cen fait salon(s)
Du 24 février au 3 mars, le réseau était présent Porte 
de Versailles à l’occasion du Salon de l’Agriculture. Des 
collaborateurs de la région sont allés prêter main-forte 
à la Fédération  pour cet événement où de nombreuses 
personnalités nous ont rendu visite.
Nous avons également été présents au Salon des Maires, 
où notre chargé de vie associative, d’ailleurs maire de sa 
commune, a pu intervenir lors d’une conférence sur le 
thème de la mobilisation citoyenne.

7 516 abonnés

1 996 abonnés

4 019 abonnés

6 700 vues

Site Internet
30 000 visiteurs pour 93 638 vues

Newsletters 
19 infolettres envoyées (9 ExpliSites, 9 adhérents 
et une spéciale Assemblée générale). 
1 571 abonnés ExpliSites et 612 infolettres 
adhérents. Taux d’ouverture moyen de 57,67 %.
78 mentions dans la presse, dont 46 dans 
la PQR. La majorité sont des reportages et 
concernent nos balades nature.

La ministre sur les Rives de Beaugency
Agnès Pannier-Runacher, ministre de 
la Transition écologique s’est rendue 
sur notre site ligérien (45), à l’occasion 
d’une  présentation des actions de l’Office 
français de la biodiversité. Convaincue par 
les solutions fondées sur la nature pour 
faire face au changement climatique, elle 
s’est vu remettre l’ouvrage « Regards sur la 
Nature en Centre-Val de Loire ».
En parlant du livre... 

En librairie pour Noël
Quatre ans après sa première parution, le livre « Regards 
sur la Nature en Centre-Val de Loire » repart sur les 
bancs des librairies. L’équipe com a remis sa casquette 
commerciale pour prospecter les librairies et proposer 
notre livre, encore tout à fait d’actualité. À retrouver dans 
plusieurs points de vente en région.

En avant... broute !
Ce sont deux transhumances qui ont eu lieu cette 
année en Eure-et-Loir. La première, sur la RNR Vallée 
des Cailles (28), a rassemblé plus de 100 participants. 
Puis au Pont Hoddé (28), c’est sous l’œil des 
photographes et des petits et grands curieux que des 
chèvres, cette fois, ont pris la route jusqu’au sentier 
qui deviendra leur espace de travail pendant quelques 
semaines. Les starlettes ont fait leur show !

Et de 10 !
La Réserve naturelle nationale des Chaumes du Verniller 
(18) a soufflé sa dixième bougie sous un ciel pluvieux. 
C’est accompagnés de drôles de personnages (un 
chaman en petite tenue et un président d’une fondation 
pour le moins douteuse) que les nombreux visiteurs ont 
pu (re)découvrir le sentier. Joyeux anniversaire !

1% de plus pour la planète !
Le Cen intègre le collectif 1% pour la planète qui vise à encourager les 
entreprises à aider les associations en reversant 1% de leur CA pour 
des causes environnementale. Un grand merci à l’entreprise Axiane 
Meunerie qui a permis au Cen d’être labellisé ! 

Nouveaux sentiers
Qui dit nouvelle année, dit 
nouveau sentier ! Les sites de 
la Carrière Chéret (36) et du 
Pont (18) se sont vus doter de 
nouveaux panneaux d’accueil. 
Bien identifiés aux couleurs du 
Conservatoire, ces panneaux 
viennent renforcer la visibilité 
de ces sites. Bienvenue aux 
visiteurs !

Un panneau de plus pour la biodi-
versité 
Cofinancé par les communes de Francueil et Saint-
Georges-sur-Cher, le panneau pédagogique des Prés de 
la Limite (41) a été inauguré sous les yeux des 22 élèves 
de CM1-CM2 de l’école primaire de Saint-Georges-sur-
Cher, dans le cadre de l’opération nationale « Fréquence 
grenouille ». Une animation très attendue, à la découverte 
de la biodiversité locale, a suivi ce moment un peu plus 
formel.

Zoom sur
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Le Conservatoire d’espaces naturels Centre-Val de Loire est une association loi 1901 de protection de la nature 
créée en 1990. Il s’appuie sur cinq axes de travail : connaître, protéger, gérer, valoriser les espaces naturels 
remarquables en région Centre-Val de Loire et accompagner l’État et les collectivités dans la mise en place des 
politiques en faveur de la biodiversité. Il est membre du réseau des Conservatoires d’espaces naturels et de 
l’Agence régionale de la biodiversité Centre-Val de Loire.
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Merci également aux adhérents (particuliers  
ou organismes), bénévoles et donateurs  

du Conservatoire !

Conservatoire d’espaces naturels  
Centre-Val de Loire
Conservatoire d’espaces naturels agréé par l’État et la Région 
(L414-11 CE)

Association agréée « Entreprise solidaire » par le Minefi et Agréée 
« Protection de l’environnement » par la Préfecture de Région

Siège social : 1, rue des Charretiers - 45000 Orléans
Tél. : 02 38 77 02 72
Courriel : siege.orleans@cen-centrevaldeloire.org

Rapport d’activités 2024
www.cen-centrevaldeloire.org

Rubrique Médiathèque
www.cen-centrevaldeloire.org/rapports-activites

86 conservateurs de sites
• 5 nominations, 8 départs ;
• 1 plénière (Beaugency) et 4 réunions (bi)départementales.

Valorisation du bénévolat
51 bilans temps renvoyés, 34 rapports d’activité rédigés par les 
conservateurs.
Plus de 3 ETP comptabilisés, représentant un peu plus de 139 K€ en 
équivalent salaire, avec une augmentation de 9 % par rapport à 2023.
528 adhérents - 128 nouvelles adhésions dont 99 primo-adhérents. 
117 adhésions perdues

39 salariés
Antenne 18/36 : Remplacement d’un garde animateur suite à 
démission. Arrivée d’une chargée d’études scientifiques en CDD 
puis son départ au bout de 7 mois. Arrivée d’une apprentie. 
RNVL : poursuite du CDD de la chargée de communication en 
remplacement d’un long arrêt maladie. Antenne 37/41  : un 
remplacement en CDD puis CDI de chargé d’études scientifiques 
suite à une démission. Antenne 45 : un remplacement d’animateur 
territorial et d’un chargé de gestion écologioque suite à deux 
démissions. Un congé marternité. Siège : création du poste en 
CDI assistante communication. Un retour de congé maternité 
et remplacement d’une chargée d’études espèces invasives au 
GTEEE suite à démission.

Conseil d’administration
• 1 AG, 8 réunions du CA (dont 3 sollicitations écrites) et 7 
réunions du Bureau (dont 1 sollicitation écrite).

Conseil scientifique
• 29 membres (1 démission et 1 nomination), 20 délibérations 
et 2 plénières (dont 8 plans de gestion, positionnement sur 
l’implantation de nouveaux ruchers...).

Nouveaux outils de com pour le Groupe de travail espèces 
exotiques envahissantes

En ligne depuis avril 2024, le site du GTEEE fait peau neuve et offre un 
support complet et informatif sur la gestion des espèces exotiques 
envahissantes. Par ailleurs, la plaquette sur la connaissance et la 
reconnaissance de la berce du Caucase a été publiée cette année.

www.cen-centrevaldeloire.org

Déménagement pour l’antenne 28

Ce n’est pas sans regret que l’antenne Eure-et-Loir a quitté ses locaux pour emménager 
en bordure de Chartres, sur Mainvilliers, en cohabitation avec les services d’entretien 
des routes du Département. Bonne installation !

Les actualités du 
Conservatoire

Les actions du Conservatoire ne seraient pas 
possibles sans le soutien de : Et sur des opérations spécifiques de :

• Collectivités : Les communes adhérentes ou contribuant à la mise en 
œuvre des plans de gestion ou d’actions de valorisation, Agglopolys, 
Agglomérations de Chartres Métropole et du Pays de Dreux, Communautés 
de communes Coeur de Beauce, Chinon-Vienne-Loire et Vierzon-Sologne-
Berry, Ville de Bléré, de Dreux, de Saint-Georges-sur-Arnon et de Vierzon.
• Partenaires privés : LGV Sud Europe Atlantique, GSM Granulats, Storengy, 
Lisea, Fondation Lemarchand, EDPR France Holding, Agromousquetaires-
Antartic, GEOD SARL, Vinci et Fondation Vinci Autoroutes, Beauval Nature, 
Eau de Paris, Novandie, Axiane Meunerie, Banque de France, France Nature 
Environnement - Aux Arbres Citoyens...
• Partenaires techniques : les 86 agriculteurs partenaires, DDT, fédérations 
de pêche et de chasse, chambres d'agriculture, syndicats de rivières, 
PNR Loire-Anjou-Touraine, de la Brenne et du Perche, Conservatoire 
botanique national du Bassin parisien, Conservatoire d’espaces naturels 
de Loir-et-Cher, Conservatoire d’espaces naturels de Bourgogne, Graine 
Centre-Val de Loire, l’Agence régionale de la biodiversité, Maisons de Loire,  
associations du réseau France Nature Environnement Centre-Val de Loire...

Et en région Bourgogne : la DREAL Bourgogne et le PETR Val de 
Loire Nivernais.

Le Centre-Val de Loire au cœur du réseau

En 2024, le Cen CVL a accueilli une nouvelle promo 
de salariés du réseau à l’occasion de la formation « 
Entrez dans la culture Conservatoire ». Parallèlement, le 
réseau des communicants s’est retrouvé au siège de la 
fédération à Olivet pour l’annuelle CTT com-vie asso.

Une après-midi sur les mares de Villenouan à Lailly-en-Val 
pour les uns, et sur la Pelouse de Vau (45) pour les autres, 
à la rencontre de l’ancienne responsable communication, 
devenue éleveuse de brebis et conservatrice de site.

Ils font le Conservatoire
en 2024

La Berce du Caucase,  une plante invasiveAussi appelée plante exotique envahissante, une plante 

invasive est une espèce introduite par l’Homme (volon-

tairement ou fortuitement) dans un nouveau territoire, en 

dehors de son aire de répartition naturelle,  et dont l’im-

plantation et la propagation menacent les écosystèmes, 

les habitats ou les espèces indigènes, avec des consé-

quences négatives sur les services écologiques, écono-

miques et/ou sanitaires.

Sur la santé humaine

Une espèce invasive et  dangereuse en France

Le groupe de travail Espèces exotiques envahissantesCentre-Val de LoireCo-piloté par le Conservatoire botanique national du Bas-

sin parisien (CBNBP) et le Conservatoire d’espaces natu-

rels Centre-Val de Loire (Cen CVL) côté flore, le groupe de 

travail Espèces exotiques envahissantes en région a pour 

but d’approfondir les connaissances sur ces espèces et 

d’apporter des conseils aux propriétaires et gestionnaires 

confrontés aux invasions biologiques sur leur territoire.
Le groupe peut vous informer et vous accompagner :

Conservatoire d’espaces naturels Centre-Val de Loire
Tél. : 02 38 59 97 30Mél. : gteee@cen-centrevaldeloire.org

https://gteee.cen-centrevaldeloire.org/

La Berce  du Caucase

Les nuisances causées

Sur l’environnement

Sève contenant des furanocou-
marines, molécule photosen-
sibilisante, qui, au contact de la 
lumière du soleil, occasionne des 
lésions de la peau s’apparentant 
à des brûlures graves.

Espèce à croissance rapide et atteignant une grande taille, elle est capable de former des peuplements monospécifiques et d’ex-clure toutes les autres es-pèces en diminuant l’accès à la lumière. Elle modifie la concentra-tion en nutriments des sols et peut augmenter l’érosion des berges.

Document réalisé dans le cadre du Plan Loire nature avec le soutien financier de
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Européenne

RéglementationEspèce inscrite sur la liste des 
espèces exotiques envahis-
santes préoccupantes pour 
l’Union européenne, en appli-
cation du règlement européen  
n°1143/2014.

Espèce inscrite sur la liste de 
l’arrêté du 14 février 2018 rela-
tif à la prévention de l’introduc-
tion et de la propagation des 
espèces végétales exotiques 
envahissantes sur le territoire 
métropolitain.

Lors d’une prospection dans le cadre de l’étude des vieilles forêts, une grande et 
belle forêt de plus de 240 ha particulièrement mâture, a été repérée dans le Cher... 
Elle était à la vente... La suite en 2025 !


